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I. INTRODUCTION 
 

Actuellement, les autorités réfléchissent  à une rémunération  du temps clinique que passe le 

médecin traitant en  EHPAD. La fixation de cette rémunération  forfaitaire du temps clinique, dans le 

contexte de maitrise des dépenses de santé ,  et dans le cadre de la prochaine tarification à la 

ressource globale des EHPAD , passe par la juste évaluation de ce temps  qu’il est nécessaire de 

valoriser pour  maintenir la qualité des soins en EHPAD et assurer la bientraitance des personnes 

âgées . 

Cette juste évaluation est d’autant plus légitime que depuis le mois de juin  2008, un EHPAD rattaché 

à l’hôpital local, ne peut, dans le cadre de sa dotation globale, rémunérer autrement les médecins 

traitants intervenant dans celui-ci; ce mode de rémunération soulève tant de problèmes que  le 

syndicat MG France a en 2010 saisi les tutelles pour leur demander des éclaircissements sur le projet 

qui ne manquera pas de voir le jour. 

Le temps optimal n’étant certainement pas le temps  disponible, et pour permettre l’analyse des  

résultats, il est nécessaire d’avoir des temps de référence. 

Dans le cadre d’un mémoire collectif du DIU de formation à la fonction de médecin coordonnateur 

en EHPAD de l’université Paris Descartes, nous avons réalisé une enquête afin d’évaluer ce temps 

clinique. 

Pour ce faire, nous avons rédigé un questionnaire comportant un premier volet destiné  aux 

médecins coordonateurs des EHPAD, ainsi qu’un deuxième volet destiné (par l’intermédiaire des 

médecins coordonnateurs) à chacun des médecins traitants intervenant au sein de l’établissement.             

Nous avons également adressé ce questionnaire à des experts : gériatres hospitaliers universitaires 

ou praticiens hospitaliers, enseignants, médecins dont l’expérience et la pratique en EHPAD est 

reconnue, afin  qu’ils nous fassent part de leur avis  sur ce qui leur parait être  le temps de visite 

optimum à consacrer à un résident d’EHPAD. 

Nous parlerons d’abord de la bibliographie, ensuite  nous vous décrirons  la méthodologie, puis nous 

vous livrerons les résultats que nous discuterons.  
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II. BIBLIOGRAPHIE 
 

Ce travail nous a paru d’autant plus important que les données bibliographiques, fort riches quand il 

s’agit de préciser la nature des soins spécifiques nécessaires aux personnes âgées, est 

particulièrement pauvre, quand il est question de quantifier le temps qu’il serait utile d’y consacrer. 

Ainsi la bibliographie se limite à deux études : 

La première est une très courte présentation de l’article : The identification of the médical and social 

needs of the elderly in the community : a pilot survey  de R. GARDINER . Trouvée sur le site de Oxford 

University Press. Elle fait état de la mesure du temps médical passé auprès des personnes âgées. 

Cet article malheureusement a été introuvable. 

La deuxième donnée bibliographique provient de l’ «Enquête visite à domicile» effectuée par l’Union 

Régionale Des Médecins Libéraux d’ile de France, qui trouve un temps de visite moyen de quarante 

et une minutes, tous types de patients confondus : enfants, adultes, personnes âgées. Ce temps 

incluant la préparation du dossier médical, le temps de déplacement, l’examen clinique proprement 

dit et la mise à jour du dossier après visite.  
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III. OBJECTIF 
     

Deux objectifs : 

Le principal est d’évaluer les temps cliniques en EHPAD selon les situations rencontrées ainsi que la 

fréquence des interventions. 

L’objectif secondaire est de rechercher l’éventuelle corrélation des temps et de la fréquence 

d’intervention avec l’expression des besoins médico techniques en EHPAD (PMP). 

Nous avions prévu de rassembler au moins une centaine de questionnaires exploitables. 
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IV. METHODOLOGIE    
 

L’enquête a été réalisée au moyen d’un auto questionnaire comportant deux volets : 

L’un  destiné aux médecins coordonnateurs (annexe 1). 

L’autre destiné aux médecins traitants des EHPAD (annexe 2). 

Les médecins traitants n’ont pas été tirés  au sort mais sollicités dans notre entourage. 

L élaboration de ce questionnaire est réalisée  à partir d’une réflexion commune sur les modalités 

d’intervention du médecin traitant en  EHPAD. 

 

Le premier volet destiné aux médecins coordonnateur reflète l’organisation et l’activité de l’EHPAD 

sur une période prospective de trois à six semaines voire un an (année 2009). 

Le deuxième volet destiné aux médecins traitants comportant quinze questions sur le temps 

nécessaire à effectuer les différentes activités médicales : visite d’un patient connu ou d’un nouveau 

résident, gestion d’une urgence, d’une hospitalisation… 

Chaque temps est découpé en en sous activités, pour une meilleure compréhension afin  d’obtenir 

une reproductibilité et spécificité optimales. 

Le deuxième volet est également adressé aux médecins référents. 

Les médecins référents sont des enseignants, des médecins ayant des responsabilités électives, des 

représentants de la profession, des responsables de diplômes : Dr Salom, Dr Haglon Duchemin, Dr 

Elbaz, Dr Poupet, Pr Brocker, Dr Rainfray, Dr Lamarche. 

Le recueil des questionnaires s’effectue de juillet à septembre 2010. 

Les réponses sont saisies sur un tableau Excel et analyse statistique, comptage des minimum et 

maximum, calcul des valeurs moyennes et médianes, de l’écart type, courbes de répartition des 

fréquences. 
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V. PRESENTATION DES RESULTATS : Annexe 3 

      

ACTIVITE DES EHPAD 

L’exploitation statistique des réponses obtenues sur l’activité de 21 EHPAD différents permet de retenir les 

données suivantes. 

Compte tenu de la disparité en capacité d’accueil des EHPAD et pour plus de cohérence, l’activité a été 

ramenée pour 100 lits et par an. 

2.1.1. Nombre total de visites hors SAMU : 

 

ü 13 données 

ü Extrêmes : 250 – 4872 

ü Moyenne : 1471 

 

нΦмΦнΦ bƻƳōǊŜ ¢ƻǘŀƭ ŘΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ Υ 

 

ü 21 données 

ü Extrêmes : 12 – 50 

ü Moyenne : 29 

нΦмΦоΦ bƻƳōǊŜ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ Υ  

ü 19 réponses exploitables 

ü Extrêmes : 5 – 319 

ü Moyenne : 73 

нΦмΦпΦ bƻƳōǊŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ Řǳ {!a¦ Υ 

ü 19 réponses exploitables 

ü Extrêmes : 0 – 34 

ü Moyenne : 8 
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ORGANISATION DES EHPAD 

L’exploitation statistique des réponses obtenues sur l’organisation de 26 EHPAD différents permet de 

retenir les données suivantes : 

1.a. Nombre de lits ŘŜ ƭΩ9It!5 Υ 

 

ü Extrêmes : 32 – 122 

ü Moyenne : 82 

 

1.b. GMP ŘŜ ƭΩ9It!5 Υ 

 

ü Extrêmes : 512 – 874 

ü Moyenne : 693 

1.c. PMP ŘŜ ƭΩ9It!5 :  

ü 20 réponses exploitables 

ü Extrêmes : 132 – 280 

ü Moyenne : 184 

1.d. % SMTI ŘŜ ƭΩ9It!5 Υ 

ü 16 réponses exploitables 

ü Extrêmes : 0 – 30 % 

ü Moyenne : 10 % 

мΦŜΦ bƻƳōǊŜ ŘŜ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9It!5 :  

ü 25 réponses exploitables 

ü Extrêmes : 1 - 23 

ü Moyenne : 11 

мΦŦΦ {ǘŀǘǳǘ ŘŜǎ ƳŞŘŜŎƛƴǎ ǘǊŀƛǘŀƴǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩ9It!5 :  

ü 26 réponses exploitables 

ü 2 médecins salariés (soit 8%) 

ü 24 médecins libéraux (soit 92%) 
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1.  A quelle fréquence moyenne est-ƛƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ  

 
(pathologies chroniques) pour chacun de vos résidents ? 

 

       

       

   
Moyenne 6 semaines 

  

       

  
2 semaines 2 3% 

  

  
1 mois 49 61% 

  

  
2 mois 18 23% 

  

  
3 mois 11 14% 

  

       

 
    N = 80 
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L'échantillon de 7 REFERENTS nous donne les résultats suivants : 

       

  
Moyenne 5 semaines 

   

       

 
2 semaines 1 14% 

   

 
1 mois 4 57% 

   

 
2 mois 2 29% 

   

 
3 mois 0 0% 

   

       

 
  N = 7 

     
 
 
 
оΦ ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ όǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎύΦ  

       a. Prise de contact avec le personnel soignant. 
  b. Interrogatoire, examen clinique, prise de connaissance des examens para 

cliniques. 

c. Tenue du dossier médical. 
    d. Rédaction des prescriptions et courriers. 

   

       

   
Moyenne  25 min 

  

 
Extrêmes  5 min  - - - - - - -   - - - - - - -  45 min 

 

       

  
5-20 Min 40 50% 

  

  
21-35 Min 36 45% 

  

  
36-45 Min 4 5% 

  

   
N = 80 
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       L'échantillon de 7 REFERENTS nous donne les résultats suivants : 
  

       

   
Moyenne  36 min 

  

 
Extrêmes  10 min  - - - - - - -   - - - - - - -  80 min 

 

       

       

  
10-25 Min 2 29% 

  

  
26-40 Min 3 43% 

  

  
41-65 Min 1 14% 

  

  
66-80 Min 1 14% 

  

   
  

   

   
N = 7 
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4. Temps nécessaire pour gérer une urgence vitale avec appel du SAMU.  

 

       a. Recueil des informations auprès des soignants. 
  b. Examen clinique et gestes de première urgence. 
  c. Alerte, dialogue avec le médecin régulateur. 
  d. Surveillance et attente des secours. 

   e. Contact sur place avec l’équipe d’urgentistes. 
  f. Tenue du dossier médical, appel de la famille. 
  

       

       

   
Moyenne  65 min 

  

 
Extrêmes  10 min  - - - - - - -   - - - - - - -  120 min 

 

       

       

 
10-30 Min 26 34% 

   

 
31-50 Min 30 39% 

   

 
51-120 Min 21 27% 

   

       

  
N = 77 
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       L'échantillon de 7 REFERENTS nous donne les résultats suivants : 
  

       

   
Moyenne  52 min 

  

 
Extrêmes  30 min  - - - - - - -   - - - - - - -  60 min 

 

       

       

  
30-40 Min 1 14% 

  

  
41-50 Min 2 29% 

  

  
51-60 Min 4 57% 

  

   
  

   

   
N = 7 

   

        

 
 

      

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

       

        
 
 
 
 
5. Temps nécessaire à une visite en Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘΦ  

  

        a. Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 
 b. Interrogatoire et examen clinique. 

    c. Tenue du dossier médical. 
     d. Contacts avec le service hospitalier. 

    e. Organisation du transfert : courriers, fiche de liaison, bon de transport, .... 
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f. Appel de la famille. 
     

        

   
Moyenne  33 min 

   

 
Extrêmes  10 min  - - - - - - -   - - - - - - -  60 min 

  

        

  
10-25 Min 26 33% 

   

  
26-35 Min 25 31% 

   

  
36-45 Min 22 28% 

   

  
46-60 Min 7 9% 

   

        

   
N = 80 
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        L'échantillon de 7 REFERENTS nous donne les résultats suivants : 
   

        

   
Moyenne  40 min 

   

 
Extrêmes  15 min  - - - - - - -   - - - - - - -  75 min 

  

        

        

  
15-35 Min 1 14% 

   

  
36-50 Min 2 29% 

   

  
51-75 Min 4 57% 

   

   
  

    

   
N = 7 

    

        

         

 
 

       

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

         
 
сΦ ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŎƘŜȊ ǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƻǳ ŀƛƎǳΦ  

 

         a. Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 
  b. Interrogatoire et examen clinique. 

     c. Tenue du dossier médical. 
      d. Rédactions des prescriptions et des courriers (avis spécialisé, …). 

   e. Appel de la famille. 
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Moyenne  28 min 

    

 
Extrêmes  10 min  - - - - - - -   - - - - - - -  45 min 

   

         

         

 
10-20 Min 31 39% 

     

 
21-30 Min 27 34% 

     

 
31-45 Min 22 28% 

     

         

  
N = 80 
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L'échantillon de 7 REFERENTS nous donne les résultats suivants : 

         

   
Moyenne  41 min 

    

 
Extrêmes  20 min  - - - - - - -   - - - - - - -  80 min 

   

         

         

  
20 Min 2 29% 

    

  
30 Min 2 29% 

    

  
45 MiN 1 14% 

    

  
60 Min 1 14% 

    

  
80 Min 1 14% 
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тΦ ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƻǳ ŀƛƎǳΦ  
  

        a. Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 
 b. Interrogatoire et examen clinique. 

    c. Prise de connaissance des examens para cliniques. 
   d. Tenue du dossier médical. 

     e. Rédaction des prescriptions.  
    

        

        

   
Moyenne  24 min 

   

 
Extrêmes  5 min  - - - - - - -   - - - - - - -  55 min 

  

        

        

 
5-15 Min 25 31% 

    

 
16-29 Min 23 29% 

    

 
30-55 Min 32 40% 

    

        

  
N = 80 
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        L'échantillon de 7 REFERENTS nous donne les résultats suivants : 
   

        

   
Moyenne  26 min 

   

 
Extrêmes  10 min  - - - - - - -   - - - - - - -  45 min 

  

        

        

  
10 Min 1 14% 

   

  
20 Min 2 29% 

   

  
25 Min 1 14% 

   

  
30 Min 1 14% 

   

  
35 Min 1 14% 

   

  
45 Min 1 14% 
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8.  ¢ŜƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜrs (IDE, famille) ou du résident 

 
en dehors des circonstances précédentes.  

  

       a. Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 

b. Temps d’écoute, interrogatoire et examen clinique. 
  c. Tenue du dossier médical. 

    d. Rédactions des prescriptions. 
   e. Réponse au tiers demandeur. 
   

       

       

   
Moyenne  26 min 

  

 
Extrêmes  5 min  - - - - - - -   - - - - - - -  60 min 

 

       

       

 
5-15 Min 18 22% 

   

 
16-25 Min 29 35% 

   

 
26-35 Min 20 24% 

   

 
36-60 Min 16 19% 

   

  
  

    

  
N = 81 
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       L'échantillon de 7 REFERENTS nous donne les résultats suivants : 
  

       

   
Moyenne  32 min 

  

 
Extrêmes  10 min  - - - - - - -   - - - - - - -  60 min 

 

       

       

  
10 Min 1 14% 

  

  
20 Min 1 14% 

  

  
25 Min 1 14% 

  

  
30 Min 2 29% 

  

  
50 Min 1 14% 

  

  
60 Min 1 14% 
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9. Temps nécessaire à la synthèse annuelle du projet de soins personnalisé pour un résident.  

        

        a. Temps consacré à la rédaction de la synthèse médicale. 
  b. Temps consacré à la réunion de synthèse pluridisciplinaire. 
    

       

        

   
Moyenne  37 min 

   

 
Extrêmes  10 min  - - - - - - -   - - - - - - -  120 min 

  

        

        

 
10-25 Min 19 32% 

    

 
26-40 Min 22 37% 

    

 
41-120 Min 19 32% 

    

  
  

     

  
N = 60 
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        L'échantillon de 7 REFERENTS nous donne les résultats suivants : 
   

        

   
Moyenne  41min 

   

 
Extrêmes  15 min  - - - - - - -   - - - - - - -  80 min 

  

        

        

  
15Min 1 14% 

   

  
20 Min 2 29% 

   

  
45 Min 1 14% 

   

  
50 Min 1 14% 

   

  
60 Min 1 14% 

   

  
80 Min 1 14% 
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S1. Combien suivez-vous de résidents dans cet EHPAD ? 
   

        

        

   
Moyenne  15 

   

 
Extrêmes  1  - - - - - - -   - - - - - - -  75 

  

        

  
1 à 8 30 38% 

   

  
9 à 19 30 38% 

   

  
20 à 35 8 10% 

   

  
SUP à 36 11 14% 

   

        

   
N = 79 
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        Les résultats des référents ne sont pas exploitables pour cette donnée car : 
  

        

 
a. Seulement 4 retours de données 

    

 

b. Extrêmes : 40 et 
324 

     

 
c. Moyenne calculée à 132 patients suivis 

    

S2. Combien recevez-vous de familles chaque mois ?  
   

        

        

   
Moyenne  2 

   

 
Extrêmes  0  - - - - - - -   - - - - - - -  15 

  

        

  
0 20 27% 

   

  
1 24 32% 

   

  
2 12 16% 

   

  
3 à 5 14 19% 

   

  
6 à 15 5 7% 

   

   
N = 75 
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        Les résultats des référents ne sont pas exploitables pour cette donnée car : 
  

        

 
a. Seulement 4 retours de données 

    

 
b. Extrêmes : 3 et  12 

     

 
c. Moyenne calculée à 7 familles reçues chaque mois 
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Corrélation entre le nombre de familles vues par mois et le nombre de résidents suivis 
 

        

        Il n'y a pas de corrélation entre le nombre  de familles reçues chaque 
  mois et le nombre de patient suivis dans l'EHPAD. 

     

S3. Temps moyen passé avec une famille?  
    

        

        

   
Moyenne  17 Min 

   

 
Extrêmes  5 Min  - - - - - - -   - - - - - - -  30 Min 

  

        

  
5 Min 3 5% 

   

  
10 Min 10 18% 

   

  
15 Min 22 40% 

   

  
20 Min 14 25% 

   

  
30 Min 6 11% 

   

        

   
N = 55 
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        Les résultats des référents  pour cette donnée : 
    

        

 
a.  4 retours de données (30 minutes pour chaque référent) 

  

 
b. 30 minutes pour chaque référent est le temps moyen passé avec une famille 
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S4. Nombre d'entretiens téléphoniques par mois  
    

        

        

   
Moyenne  5 

   

 
Extrêmes  0  - - - - - - -   - - - - - - -  30 

  

        

        

  
0 7 9% 

   

  
1 13 17% 

   

  
2 17 22% 

   

  
3 à 5 18 23%   

  

  
6 à 10 14 18% 

   

  
11 à 30 8 10% 

   

   
  

    

   
N = 77 
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Les résultats des référents  pour cette donnée : 
    

        

 
a.  4 retours de données  

     

 
b. Moyenne : 12 entretiens téléphoniques par mois 

  

 
c. Extrêmes : 6 - 22 
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S5. Durée moyenne d'un entretien téléphonique  
    

        

        

   
Moyenne  8 Min  

   

 
Extrêmes  5 Min  - - - - - - -   - - - - - - -  15 Min 

  

        

        

  
5 Min 31 44% 

   

  
10 Min 37 52% 

   

  
15 Min 3 4% 

   

        

   
N = 71 

    

        

         

 
 

       

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

         

 
 

       

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        

        



33 
 

        

        

        Les résultats des référents  pour cette donnée : 
    

        

 
a.  4 retours de données  

     

 
b. Moyenne : 12 Min 30 Sec par entretien téléphonique 

  

 
c. Extrêmes : 5 Min - 20 Min 
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VI.  ANALYSE  
 

Présentation des résultats et analyse. 

 

L’enquête descriptive sur le temps médical en EHPAD a été réalisée entre juin et septembre 2010. 

Elle permet  de recueillir auprès de 80 médecins (médecins coordonnateurs et médecins traitants) 

intervenant dans 31 EHPAD répartis sur toute la France et de 7 médecins référents en Gériatrie  

travaillant dans 6 services hospitaliers de long séjour, des informations sur  le rythme de suivi des 

résidants  et d’évaluer le temps nécessaire aux différentes interventions médicales classées en 

fonction de leurs typologies. 

Les données ont été recueillies sur la base du volontariat des médecins interrogés sans tirage au sort. 

L’enquête a également pour objectif d’évaluer l’organisation et l’activité  des EHPAD à partir de 

questionnaires renseignés par les médecins coordonnateurs et de déterminer si elles ont une 

influence sur le temps médical. 

 

Descriptif des établissements 

 

L’organisation des EHPAD a pu être évaluée dans 26 établissements, les données recueillies sont une 

photographie de la situation au moment de l’enquête soit au premier semestre 2010.  

Les établissements concernés  accueillent en moyenne 82 résidents [32-122], ils ont un GMP de 693 

[512-874], et un PMP de 184 [132-280]. 

Le nombre moyen de médecins intervenants est de 11 [1-23], 10 EHPAD ayant entre 5 et 10 

médecins, 12 EHPAD entre 11 et 20. 

Les médecins interrogés suivent en moyenne 15 patients [1-75] par établissement. (tableau 1) 

Tableau 1.  

Nombre de 
résidents 

suivis 

Nombre de 
médecins  

n = 79 
% de 

médecins 

1à 8 30 38 % 

9 à 19 30 38% 

20 à 35 8 10% 

Plus de 36 11 14% 
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L’activité des EHPAD a été évaluée de façon rétrospective par les médecins coordonnateurs  pour 

l’année 2009. L’exploitation statistique des réponses obtenues sur l’activité a été possible dans 21 

EHPAD différents. Compte tenu de la disparité en capacité d’accueil des EHPAD et pour plus de 

cohérence, l’activité a été ramenée pour 100 lits et par an.  Elle est résumée dans le tableau suivant. 

 

Tableau 2 

Année 2009 Nombre total de 

visites médicales 

(hors SAMU) pour 

100 lits 

Nombre 

d’hospitalisations  

Nombre total 

D’interventions 

du SAMU 

Nombre total 

d’admissions de 

nouveaux 

résidants  

Nombre moyen 1471 73 8 29 

Extrêmes 250-4872 5-319 0-34 12-50 

Nombre de  

questionnaires  

exploitables 

 

13 

 

19 

 

19 

 

21 

 

La  faible quantité et l’hétérogénéité des données recueillies sur l’activité et l’organisation des EHPAD  

évalués ne nous permettent pas de porter de conclusion sur ces données qualitatives. 

 

Descriptif du statut professionnel des médecins au sein des EHPAD 

Sur le statut des médecins intervenants, seuls  26 questionnaires sont exploitables et montrent  que  

8% des médecins sont salariés de l’établissement, 92 % sont des libéraux.  
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Évaluation du temps médical 

 

1. Fréquence moyenne  des visites programmées par patient (suivi de pathologies chroniques)   
 

L’enquête a permis l’analyse de la fréquence moyenne des visites programmées auprès de chaque 

résidant suivi. La majorité des médecins visite leurs patients tous les mois ou tous les deux mois. 

Cette période correspondant au rythme habituel de renouvellement des ordonnances. Il y a peu de 

différence quantitative entre médecins traitants et référents. 

 

  Médecins traitants   Médecins référents 

Fréquence des 
visites 

Nombre de 
médecins  % de 

médecins 

  

Nombre 
de 

médecins  % de 
médecins n = 80   n = 7 

 2 semaines 2 3%   1 14% 

1 mois 49 61%   4 57% 

2 mois 18 23%   2 29% 

3 mois 11 14%   0 0% 
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2. ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŀƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎ 

La durée moyenne d’une visite d’un résidant nouvellement admis est estimée à 41 minutes [10-100] 

par les médecins en EHPAD,  la majorité des médecins y consacrant entre 20 et 45 minutes. Elle est 

par contre plus longue, en moyenne de  64 minutes [35-120+ lors d’une première consultation 

effectuée par un médecin gériatre référent. 

 

  Médecins traitants   Médecins référents 

Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  % de 

médecins 

  

Nombre 
de 

médecins  

% de 
médecins 

n = 81   n = 7 

10-25 Min 12 15%   0 0% 

26-40 Min 34 42%   1 14% 

41-65 Min 31 38%   4 57% 

66-100 Min 4 5%   2 29% 
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3. ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŀƴǘ όǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎύ 

La durée moyenne d’une visite de suivi est de 25 minutes *5-45] pour les médecins en EHPAD,  la 

majorité des médecins y consacrant entre 20 et 30 minutes. Elle est par contre plus longue avec un 

médecin gériatre référent avec une durée moyenne de  36 minutes [10-80]. 

 

 

  Médecins traitants     Médecins référents 

Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  

% de 
médecins 

    

Nombre de 
médecins  

% de 
médecins 

n = 80   
Durée des 

visites 
n = 7 

5-20 Min 40 50%   10-25 Min 2 29% 

21-35 Min 36 45%   26-40 Min 3 43% 

36-45 Min 4 5%   41-65 Min 1 14% 

     66-80 Min 1 14% 
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4. Temps nécessaire pour gérer une urgence vitale avec appel du SAMU 

 

La durée moyenne d’une prise en charge d’une urgence vitale est estimée à 65 minutes *10-120] par 

les médecins traitants en EHPAD,  la majorité des médecins y consacrant entre 30 et 60 minutes. Elle 

est par contre plus courte pour un médecin gériatre référent avec une durée moyenne de 52 minutes 

[30-60]. Ceci étant probablement lié au travail en structure hospitalière où le personnel soignant 

peut  assurer un relais de surveillance et la disponibilité plus aisée SAMU. 

 

 

 

 

 Médecins traitants Médecins référents 

Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  

n = 77 
% de 

médecins 
Durée des 

visites 

Nombre de 
médecins  

n = 7 
% de 

médecins 

10-30 Min 26 34% 30-40 Min 1 14% 

31-50 Min 30 39% 41-50 Min 2 29% 

51-120 Min 21 27% 51-60 Min 4 57% 
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5. Temps ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŀƴǘΦ 

La durée moyenne d’une  prise en charge en cas d’hospitalisation d’un résidant est  de 33 minutes 

[10-60] pour les médecins traitants en EHPAD,  la majorité des médecins y consacrant entre 20 et 45 

minutes. Elle est par contre plus longue pour un médecin gériatre référent avec une durée moyenne 

de  40 minutes [15-75]. 

  Médecins traitants     Médecins référents 

Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  % de 

médecins 

  Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  

% de 
médecins 

n = 80   n = 7 

 10-25 Min 26 33%   15-35 Min 1 14% 

26-35 Min 25 31%   36-50 Min 2 29% 

36-45 Min 22 28%   51-75 Min 4 57% 

46-60 Min 7 9%      
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6. ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŎƘŜȊ ǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ Şǘŀt modifié ou aigu. 

La durée moyenne d’une visite pour une affection aigüe  est  de 28 minutes *10-45] pour les 

médecins en EHPAD,  la majorité des médecins y consacrant entre 20 et 45 minutes. Elle est par 

contre plus longue pour un médecin gériatre référent avec une durée moyenne de  41 minutes [20-

80]. 

  Médecins traitants     Médecins référents 

Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  % de 

médecins 

  Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  

% de 
médecins 

n = 80   n = 7 

10-20 Min 31 39%   20 Min 2 29% 

21-30 Min 27 34%   30 Min 2 29% 

31-45 Min 22 27%   45 Min 1 14% 

    60 Min 1 14% 
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7. ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƻǳ ŀƛƎǳΦ 

 

La durée moyenne d’une visite de suivi d’un état aigu est de 24 minutes *5-55] pour les médecins 

traitants intervenant en EHPAD,  la majorité des médecins y consacrant entre 20 et 30 minutes. Elle 

est  équivalente avec  celle d’un médecin gériatre référent avec une durée moyenne de 26 minutes 

[10-45]. 

  Médecins traitants     Médecins référents 

Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  % de 

médecins 

  Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  % de 

médecins n = 80   n = 7 

        10 Min 1 14% 

5-15 Min 25 31%   20 Min 2 29% 

16-29 Min 23 29%   25 Min 1 14% 

30-55 Min 32 40%   30 Min 1 14% 

     35 Min 1 14% 

     45 Min 1 14% 
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8. ¢ŜƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ όL59Σ ŦŀƳƛƭƭŜύ ƻǳ Řǳ ǊŞǎƛŘŀƴǘ 

 

La durée moyenne d’une visite à la demande d’un tiers est de 26 minutes *5-55] pour les médecins 

intervenant en EHPAD,  la majorité des médecins y consacrant entre 20 et 30 minutes. Elle est  

équivalente avec  celle d’un médecin gériatre référent avec une durée moyenne de  32 minutes *10-

60]. 

  Médecins traitants     Médecins référents 

Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  % de 

médecins 

  Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  % de 

médecins n = 81   n = 7 

5-15 Min 18 22%   10 Min 1 14% 

16-25 Min 29 36%   20 Min 1 14% 

26-35 Min 18 22%   25 Min 1 14% 

36-60 Min 16 20%   30 Min 2 29% 

     50 Min 1 14% 

     60 Min 1 14% 

 

 



47 
 

 

 

9. Temps nécessaire à la synthèse annuelle du projet de soins personnalisé pour un résidant. 

La durée moyenne du temps consacré à la synthèse annuelle est de 37 minutes [5-60] pour les 

médecins traitants intervenant en EHPAD,  la majorité des médecins y consacrant entre 15 et 30 

minutes. Elle est  équivalente avec celle d’un médecin gériatre référent avec une durée moyenne de  

41 minutes [15-80]. 

  Médecins traitants     Médecins référents 

Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  % de 

médecins 

  Durée des 
visites 

Nombre de 
médecins  

% de 
médecins 

n = 60   n = 7 

10-25 Min 19 32%   15Min 1 14% 

26-40 Min 22 37%   20 Min 2 29% 

41-120 Min 19 32%   45 Min 1 14% 

     50 Min 1 14% 

     60 Min 1 14% 

     80 Min 1 14% 
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10. Nombre de familles reçues par mois et durée moyenne de ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ 

Le nombre moyen de familles reçues par les médecins traitants est de 2 [0-15], la majorité des 

médecins recevant 1 à 3 familles par mois. Nous n’avons pas de données exploitables pour les 

gériatres référents. 

 

 Médecins traitants 

Nombre  
de familles 

reçues 

Nombre de 
médecins  

n = 75 
% de 

médecins 

0 20 27% 

1 24 32% 

2 12 16% 

3 à 5 14 19% 

6 à 15 5 7% 
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La durée moyenne des entretiens avec les familles était de 17 minutes [5-30] et de 30 minutes pour 

les référents. 

 

 Médecins traitants 

Durée des 
entretiens 

Nombre de 
médecins  

n = 55 
% de 

médecins 

5 Min 3 5% 

10 Min 10 18% 

15 Min 22 40% 

20 Min 14 25% 

30 Min 6 11% 
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11. Nombre et durée des entretiens téléphoniques 

Le nombre moyen d’entretiens téléphoniques réalisés par les médecins traitants  est de 5 [0-30], la 

majorité des médecins recevant 1 à 5 appels par mois. Il est de 12 pour les gériatres référents [6-22]. 

Pour 96 % des médecins interrogés la  durée moyenne des entretiens téléphoniques se situe entre 5 

et 10 minutes. 

 

 Médecins traitants 

Nombre 
des 

entretiens 

Nombre de 
médecins  

n = 77 
% de 

médecins 

0 7 9% 

1 13 17% 

2 17 22% 

3 à 5 18 23% 

6 à 10 14 18% 

11 à 30 8 10% 
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Synthèse des données sur le temps médical 

 

Durée moyenne des visites médicales en EHPAD 

Nos résultats montrent que les visites des médecins auprès d’un résidant ont une durée moyenne 

évaluée de 20 à 40 minutes, avec une moyenne à 28 minutes et ce pour la plupart des typologies 

d’actions médicales de suivi de pathologies chroniques et de gestion des affections aigües hors 

intervention du SAMU.   

Il  existe des différences entre les médecins intervenant en EHPAD et les gériatres référents pour :  

- La durée des visites lors de l’admission d’un résidant plus longue chez les médecins 

référents : 64 minutes versus 41 minutes. 

- La durée des visites pour les suivis de patients plus longue chez les référents : 36 minutes 

versus 25 minutes pour les médecins traitants. 

-  La durée de visite pour un épisode aigu plus longue chez les référents : 41 minutes versus 28 

minutes pour les médecins traitants. 

- La durée des visites en lien avec une urgence vitale plus longue pour les médecins exerçant 

en ville, au cours desquelles la durée moyenne d’intervention est de 65 minutes versus 52 

minutes pour un référent. 

 

Tableau récapitulatif des durées moyennes de visites médicales en fonction des typologies 

Temps 
moyen 
de visite 

Admission Suivi Urgence 
vitale 

Hôpital. Episode 
aigu 

Suivi 
 ép. aigu 

Demande 
tiers 

Synthèse  
annuelle 

Médecin 
traitant 

41 min 25 min 65 min 33 min 28 min 24 min 26 min 37 min 

Médecin 
référent 

64 min 36 min 52 min 40 min 41 min 26 min 32 min 41 min 

 

Ces résultats sont en cohérence avec les résultats retrouvés dans une enquête menée par le DREE en 

2002 et publiée en 2004, évaluant le contenu et l’issue des consultations médicales effectuées par 

922 médecins généralistes libéraux. Les auteurs rapportent que si la durée moyenne d’une 

consultation varie de 15 à 20 minutes pour les patients de moins de 45 ans, elle est le plus souvent 

comprise entre 30 et 45 minutes pour les sujets de plus de 75 ans. 

Cette étude nous conforte également dans le choix qualitatif que nous avons fait  pour les actes 

médicaux en EHPAD, 41%  des recours aux médecins généralistes étant liés au suivi et au contrôle de 

pathologies chroniques, 36 % à la prise en charge d’affection aigüe. 
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Temps médical annuel par patient 

Il peut être extrapolé uniquement  pour les consultations programmées,  l’enquête n’a pas évaluée  

individuellement pour chaque médecin le nombre d’interventions non  programmées par patients 

(état aigu, hospitalisation).  

La fréquence moyenne de visites d’un résidant par son médecin traitant, ramenée à 100 patients, est 

d’une visite par mois avec une durée moyenne de 30 minutes, soit un total de 6 heures sur un an par 

résidant. 

Nous pouvons ajouter à ce chiffre la durée moyenne de la consultation d’admission et celle du bilan 

annuel  soit respectivement 41 minutes et 37 minutes. 

L’évaluation de la durée moyenne nécessaire au  suivi (hors urgence et entretien familial ou 

téléphonique) d’un résidant est de 7 heures et 18 minutes par an pour un nouveau résident, 6h37 

dans les autres cas. 

 

Temps médical annuel pour 100 lits  

Le temps médical total annuel pour 100 résidants peut être extrapolé à partir du nombre 

d’évènements pouvant nécessiter la présence du médecin traitant (informations recueillies auprès 

des médecins coordonnateurs) et la durée moyenne de son intervention (informations recueillies 

auprès des médecins traitants). 

 

Le temps médical annuel  par typologies d’interventions est résumé dans le tableau ci-dessous : 

 

 

 Nombre total de 

visites médicales 

(hors SAMU) pour 

100 lits 

Nombre 

d’hospitalisations  

Nombre total 

D’intervention 

du SAMU 

Nombre total 

d’admission de 

nouveaux 

résidents  

Nombre moyen 

d’évènements 

1471 73 8 29 

Durée moyenne de 

la visite médicale 

25 minutes 33 minutes 65 minutes 41 minutes 

Temps médical 

annuel 

 

613 heures 

 

40 heures 

 

8 heures 45 Min 

 

20 heures 

 

Le temps médical moyen pour 100 lits est évalué à 633 heures annuelles ( hors contact téléphonique 

et entretien avec les familles de résidants) si l’on ne tient pas compte des interventions pour 
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hospitalisations et intervention du SAMU, à 682 heures annuelles dans le cas contraire. Il est 

cependant à noter que l’enquête ne nous a pas permis d’évaluer si la présence d’un médecin avait 

été effective lors d’une hospitalisation ou lors de l’intervention du SAMU. 

Les limites de cette enquête sont liées au petit échantillon de médecins, et au non recoupement 

entre les données recueillies auprès des médecins coordonnateurs et des médecins traitants. 
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VII. DISCUSSION           
 

En 2009,  les soins de longue durée en EHPAD ont représenté  un coût de 6 milliards d’euros, ils ont 
augmenté de 21,7 % par rapport à 2008. Ce montant qui a plus que triplé depuis 1995, est à mettre 
en relation avec l’augmentation du nombre de personnes âgées dépendantes et la forte expansion 
des établissements qui les accueillent, de 2006 à 2009 le nombre de lits en EHPAD est passé de 
373.000 à 496.000. Parallèlement les coûts de soins de  longue durée en service de long séjour 
hospitalier ont diminué de 10 % en 1 an. ( référence : les fiches de la CNAM 2009, disponibles sur leur 
site). Les soins de longue durée en EHPAD sont financés en majeure partie par l’assurance maladie 
(ONDAM médicosocial)  mais également la CNSA. 
 
Le transfert du domaine de la santé à celui de l’action sanitaire, le nombre croissant de personnes 
dépendantes posent le problème du financement des dépenses de soins pour les personnes âgées 
dépendantes et de la maîtrise de sa progression. 
Le matériel médical a été réintégré dans le forfait global de soins des EHPAD sans pharmacie à usage 
intérieure depuis le 1er août 2008 avec un forfait annuel par patient. 
  
Une circulaire de 2008 (annexe 4) donne la possibilité aux  EHPAD de passer à un régime de dotation 
globale pour le financement relatif  aux soins, qui comprend la prise en charge des médicaments et la 
rémunération des professionnels de santé libéraux intervenant au sein de l’EHPAD, mais également 
le remboursement des examens de biologie et de radiologie. 
 
La réintégration du budget médicaments dans le forfait soins des EHPAD prévu pour janvier 2011 
puis retardée  a fait l’objet d’un projet  ambitieux porté par les pouvoirs publics, avec une phase 
expérimentale au sein de 360 EHPAD (objectif initial) entre 2009 et 2010. 
 
Actuellement,  aucune étude n’a été réalisée sur le  temps consacré au suivi des patients par le 
médecin traitant au sein d’un EHPAD, qu’il soit libéral ou salarié de l’établissement. 
 
Hors, cette évaluation est indispensable, afin d’éviter de diminuer les coûts des soins médicaux 
consommés en EHPAD par le truchement d’un forfait mal calibré et inadapté aux besoins des 
populations servies. Une telle attitude inacceptable conduirait les établissements à contourner la 
contrainte financière en sélectionnant à l’entrée les « bons profils », c’est-à-dire les personnes à plus 
faible consommation médicale a priori, ou en limitant l’accès des résidents à une prise en charge 
médicale adaptée, ou encore en hospitalisant les résidents dès le moindre risque de forte 
consommation médicale.  
 
 
Globalement la charge du travail d’un médecin traitant est partagée en 2 temps : 
¾  du temps médical correspond à l’examen clinique et la prescription, 1/4 aux échanges avec le 
médecin coordinateur et les entretiens avec les familles.  
 
L’enquête nous a permis de définir une typologie de tâches effectuées par un médecin traitant en 
EHPAD.  
Il s’agit des visites d’admission, de suivi programmé pour renouvellement d’une prescription, 
d’hospitalisation, d'urgence vitale, d'épisode aigu et suivi, entretien avec les familles, échange avec le 
médecin coordonnateur.  
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Notre étude a  également évalué la durée moyenne des visites médicales en fonction de leurs 
typologies, la fréquence des visites programmées de suivi, le nombre de visites annuelles au sein des 
EHPAD. 
Le temps médical minimal par patient correspond à la visite programmée de suivi, qui  est d’une 
durée moyenne de 30 min et d’une fréquence moyenne mensuelle, soit 6 heures par an. En intégrant 
la visite d’admission et celle de synthèse annuelle, le temps médical minimal par patient  est de 7h30 
par an. 
 
En dehors des visites de suivi programmées, nous n’avons pas évalué la fréquence mensuelle des 
autres types de visite et n’avons donc pas pu évaluer de façon précise la durée mensuelle moyenne 
par patient et par médecin, nécessaire à la réalisation de  ces actes. 
 
Par contre, notre étude montre que le temps médical  annuel par EHPAD pour 100 lits est évalué à 
613 heures (hors intervention du SAMU), soit de façon empirique de 51 heures par mois pour 100  
lits, ces résultats  nous permettent de faire l’hypothèse que le temps médical mensuel moyen  est de 
50 minutes par résident (tous types de visites confondus hors SAMU). 
 
 
L’interprétation des résultats de notre enquête est toutefois à pondérer  en fonction  de la taille de 
l’échantillon de médecins et de l’absence de données prospectives sur la fréquence mensuelle des 
différentes  
 typologies de visite, qui ne nous a pas permis de confronter les données recueillies auprès des 
médecins coordinateurs et  des médecins traitants. 
 
En ce qui concerne le travail des médecins libéraux, certains EHPAD proposent dès a présent une 
rémunération au forfait pour le suivi des patients. Celle-ci a été fixée à 32 euros par résident suivi et 
par mois (soit 384 euros/an) La somme proposée correspond approximativement au remboursement 
d’une visite ( secteur I) mensuelle pour renouvellement de prescription par la CNAM.   
Notre étude démontre que le forfait tel qu’il est proposé actuellement ne prend donc pas en compte   
les visites pour états aigus ou urgence, qui peuvent doubler le temps médical mensuel. 
Les médecins traitants habitués jusqu'à présent à être payés à l’acte vont-ils accepter plusieurs 
déplacements par mois pour  un même patient pour un tarif forfaitaire ? 
 
Cette question représente un enjeu primordial  car un partenariat entre l’EHPAD et les médecins 
traitants  est indispensable dans le cadre la continuité des soins  qui dépend  actuellement en grande 
partie de la médecine libérale. 
Nous rappelons  par ailleurs que dans le cadre de sa prise en charge en EHPAD le résident a le droit 
au choix de son médecin traitant. 
 
Certains établissements font appel à des médecins traitants salariés dans le cadre de la 
désertification médicale ou  de la maitrise de leur budget de soins. 
Il semble intéressant dans ce cadre de pouvoir évaluer le nombre de résidents  pouvant être pris  en 
charge  par un médecin traitant salarié en fonction de son temps de travail, par exemple combien 
d'ETP de médecin traitant seraient nécessaires pour les soins d'un EHPAD de 100 lits. 
 
Notre étude peut apporter dans ce cadre des premières pistes de réflexions pour les médecins 
coordinateurs et les directeurs d’EHPAD, sur la base de 35 heures hebdomadaires de travail, une 
moyenne de 0,55 ETP de médecin traitant serait nécessaire pour suivre 100 patients. 
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Le recueil des données caractérisant les EHPAD,  ne nous a pas permis de faire une corrélation entre 
le PMP et le GMP d’un établissement d’une part, et le temps médical nécessaire au suivi des patients, 
d’autre part. Cela servirait pourtant de base importante de réflexion, pour l’évaluation  du forfait de 
soins accordé par les autorités de tutelles. 
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VIII. CONCLUSION 
 

L’évaluation du temps médical nécessaire à la prise en charge des résidents par les médecins 

traitants représente  un enjeu important pour le financement des coûts liés aux soins médicaux en 

EHPAD. 

Nous avons interrogé 90 médecins traitants et 7 médecins référents en gériatrie, répartis dans plus 

de 20 établissements sur la France, sur leur pratique médicale en utilisant un questionnaire évaluant 

le temps nécessaire à la réalisation de différentes typologies de consultations médicales, ainsi que 

sur la fréquence des visites de suivi programmées. 

Les durées d’une visite médicale quelque soit sa typologie  sont situées entre 20 à 40 minutes avec 

une moyenne de 28 minutes pour les médecins traitants, plus longues pour les médecins référents 

pour les visites d’admission, de suivi programmé, et de gestion d’un épisode aigu intercurrent.  

Selon les résultats de notre enquête, le forfait qui serait  proposé  aux médecins traitants intervenant 

en EHPAD, ne prendrait en charge que le suivi programmé des résidents en EHPAD soit une 

consultation mensuelle d’une durée  moyenne de 30 minutes. 

Hors la gestion des épisodes aigus, des urgences nécessitant ou pas une hospitalisation, ainsi que 

l’évaluation au retour d’hospitalisation fait partie des missions fréquemment effectuées par les 

médecins traitants auprès des patients souvent polypathologiques et fragilisés. 

 Notre étude ne nous a pas permis, d’évaluer pour chaque médecin traitant la fréquence mensuelle 

des visites non programmées et le temps médical correspondant. 

Si notre enquête apporte des données pertinentes sur le temps médical, une  nouvelle étude 

prospective à partir de notre questionnaire permettrait de répondre à un certain nombre 

d’interrogations pouvant influencer la charge de soins, notamment la fréquence des visites non 

programmées. Une évaluation complémentaire sur la corrélation entre les temps cliniques 

individuels de médecins traitants et globaux au sein d’un EHPAD,  ainsi que leurs corrélations avec 

l’état de santé des patients ou le PMP institutionnel permettraient également de définir de façon 

plus précise et pertinente le temps médical.               

Enfin l’évaluation de la rémunération  actuellement perçue par les  médecins libéraux dans le cadre 

de leurs interventions, apporterait des pistes sur  l’acceptabilité des nouveaux dispositifs budgétaires 

et nous permettrait de réfléchir sur les moyens à mettre en œuvre pour le suivi de personnes âgées 

en EHPAD.  
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IX. ANNEXES 
 

ANNEXE 1 

 

 
 

 

NOTE EXPLICATIVE 

  Le questionnaire comporte un volet destiné au médecin coordonnateur de l' EHPAD ainsi que des 

volets destinés à chacun des médecins traitants intervenant au sein de l' établissement  

 

  Le médecin coordonnateur : répondra aux questions relatives à l' année 2009 ou mettra en place 

une étude prospective de 3 à 6 semaines selon ses remettra à chaque médecin traitant un 

questionnaire afin qu ' il réponde aux questions R1 à R9 ainsi qu' aux questions S1 à S5 en précisant si 

son statut est libéral ou salarié . 

 

 

 

 

 

 

QUESTIONNAIRE 

SUR LE TEMPS MEDICAL SOIGNANT 

EN EHPAD 
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1. hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ9It!5 

a) Nombre de lits de l’EHPAD  : 

b) GMP : 

c) PMP : 

d) % SMTI  : 

e) Nombre de médecins traitant intervenant dans l’EHPAD  : 

f) Les médecins traitant sont-ils libéraux ? :      OUI NON 

g) Les médecins traitant sont-ils salariés de l’EHPAD? : 

NON 

OUI Si OUI, total ETP 

 

2. Activité ŘŜ ƭΩ9It!5 

Commencer par répondre aux questions relatives à l’année 2009 (§ 2.1.) dans la mesure où pour 

vous les réponses sont faciles à donner. 

Sinon, mettre en place une étude prospective sur une période de 3 à 6 semaines (§ 2.2.). 

2.1. {¦w [Ω!bb99 нллф 

2.1.1. Nombre total de visites hors intervention du SAMU  : 

2.1.2. Nombre d’admissions de nouveaux résidents  : 

2.1.3. Nombre d’hospitalisations  : 

2.1.4. Nombre d’interventions du SAMU  : 

v¦9{¢Lhbb!Lw9 Ł ǊŜƳǇƭƛǊ ǇŀǊ ƭŜ aŞŘŜŎƛƴ /ƻƻǊŘƻƴƴŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩ9It!5 
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2.2. SUR LA PERIODE DU                         AU                         2010   (à compléter) 

 

2.2.1. Nombre total de visites médicales  : 

2.2.2. Nombre de visites effectuées en urgence (quelque soit l’intervenant) : 

2.2.3. Nombre d’admissions de nouveaux résidents  : 

2.2.4. Nombre d’hospitalisations  : 

2.2.5. Nombre d’interventions du SAMU  : 

2.2.6. Nombre de visites médicales non programmées (sur appel du 

résident, de l’IDE ou de la famille) ou à l’initiative du médecin  : 
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ANNEXE 2 

 

 

QUESTIONNAIRE à remplir par chaque médecƛƴ ¢w!L¢!b¢ ŘŜ ƭΩ9It!5 

 

 

 

1. A quelle fréquence moyenne est-ƛƭ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞŜ όǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎύ 

pour chacun de vos résidents ? R1 

 

V 2 semaines  

V 1 mois  

V 2 mois   

V 3 mois 

 

Pour les questions suivantes (2 à 9) coter le temps moyen nécessaire consacré (par tranches de 5 minutes) 

 

2. ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǾƛǎƛǘŜ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀŘƳƛǎΦ  

V Analyse du dossier de pré admission et de l’éventuel compte rendu d’Hospitalisation. 

V Interrogatoire et examen clinique. 

V Rédaction du dossier médical. 

V Rédaction du protocole de soins ALD (CPAM). 

V Rédaction des prescriptions et courriers.  

TEMPS TOTAL NECESSAIRE POUR EFFECTUER TOUTES CES ACTIONS :  R2 
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3. ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ǎǳƛǾƛ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ όǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜǎύΦ  

V Prise de contact avec le personnel soignant. 

V Interrogatoire, examen clinique, prise de connaissance des examens para cliniques. 

V Tenue du dossier médical. 

V Rédaction des prescriptions et courriers. 

TEMPS TOTAL NECESSAIRE POUR EFFECTUER TOUTES CES ACTIONS :  R3 

 

4. Temps nécessaire pour gérer une urgence vitale avec appel du SAMU.  

V Recueil des informations auprès des soignants. 

V Examen clinique et gestes de première urgence. 

V Alerte, dialogue avec le médecin régulateur. 

V Surveillance et attente des secours. 

V Contact sur place avec l’équipe d’urgentistes. 

V Tenue du dossier médical, appel de la famille. 

TEMPS TOTAL NECESSAIRE POUR EFFECTUER TOUTES CES ACTIONS :  R4 

 

5. ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘΦ  

V Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 

V Interrogatoire et examen clinique. 

V Tenue du dossier médical. 

V Contacts avec le service hospitalier. 

V Organisation du transfert : courriers, fiche de liaison, bon de transport, .... 

V Appel de la famille. 

TEMPS TOTAL NECESSAIRE POUR EFFECTUER TOUTES CES ACTIONS :  R5 
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6. (6-A) - ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŎƘŜȊ ǳƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘ ǘǊŀƛǘŞ ǎǳǊ ǇƭŀŎŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƻǳ ŀƛƎǳΦ  

V Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 

V Interrogatoire et examen clinique. 

V Tenue du dossier médical. 

V Rédactions des prescriptions et des courriers (avis spécialisé, …). 

V Appel de la famille. 

TEMPS TOTAL NECESSAIRE POUR EFFECTUER TOUTES CES ACTIONS :  R6 

 

7. (6-B)- ¢ŜƳǇǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ǳƴŜ ǾƛǎƛǘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘΩǳƴ Şǘŀǘ ƳƻŘƛŦƛŞ ƻǳ ŀƛƎǳΦ  

V Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 

V Interrogatoire et examen clinique. 

V Prise de connaissance des examens para cliniques. 

V Tenue du dossier médical. 

V Rédactions des prescriptions. 

TEMPS TOTAL NECESSAIRE POUR EFFECTUER TOUTES CES ACTIONS :  R7 

 

8. ¢ŜƳǇǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ǘƛŜǊǎ όL59Σ ŦŀƳƛƭƭŜύ ƻǳ Řǳ ǊŞǎƛŘŜƴǘ 

en dehors des circonstances précédentes.  

V Recueil des informations auprès des soignants et passage des consignes. 

V Temps d’écoute, interrogatoire et examen clinique. 

V Tenue du dossier médical. 

V Rédactions des prescriptions. 

V Réponse au tiers demandeur. 

TEMPS TOTAL NECESSAIRE POUR EFFECTUER TOUTES CES ACTIONS :  R8 
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9. Temps nécessaire à la synthèse annuelle du projet de soins personnalisé pour un 

résident.  

V Temps consacré à la rédaction de la synthèse médicale. 

V Temps consacré à la réunion de synthèse pluridisciplinaire. 

TEMPS TOTAL NECESSAIRE POUR EFFECTUER TOUTES CES ACTIONS :  R9 

 

 

 

ü Combien suivez-vous de résidents dans cet EHPAD ?     S1 

 

ü Combien recevez-vous de familles chaque mois ?           S2 

 

ü ¢ŜƳǇǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǇŀǎǎŞ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŦŀƳƛƭƭŜ :         S3 

 

ü bƻƳōǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴǎ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ :                S4 

 

ü ¢ŜƳǇǎ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴƛǉǳŜ :                    S5 

 

 

10. Statut du médecin traitant : 

 

V libéral  

V salarié  

 

 

 

bƻǳǎ Ǿƻǳǎ ǎƻƳƳŜǎ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴǘǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎŀŎǊŞ Řǳ ǘŜƳǇǎ Ł ǊŜƴǎŜƛƎƴŜǊ ŎŜ ǉǳŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ Ŝǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŞ Ł ǳƴ 

travail universitaire. 
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Présentation des résultats : ANNEXE 3  

   
MEDECIN TRAITANT 

 
MEDECIN TRAITANT 

IDENTIFICATION IDENTIFICATION unité: 0,1,2,3 mn mn mn mn mn mn mn mn   nbre nbre mn nbre mn 

EHPAD 
MEDECIN 
TRAITANT 

 
R1 R2 R3 R4 R5 R6 R7 R8 R9   S1 S2 S3 S4 S5 

DOR60 MARMIC 
 

2 40 20 40 20 20 15 20 20 
 

9 3 15 5 10 

DOR60 WOIJAC 
 

1 45 15 10 15 20 15 15 60 
 

20 4 15 6 10 

DOR60 BERFRE 
 

1 20 15 45 20 15 15 15 20 
 

10 2 5 5 5 

DOR60 RIQGER 
 

1 35 30 30 35 30 30 30 30 
 

10 3 10 5 10 

DOR60 LAFBER 
 

3 10 10 15 15 20 15 15   
 

4 0   0   

DOR60 THIFER 
 

1 45 20 45 30 20 15 15 45 
 

12 2 10 2 5 

THU02 LENAUD 
 

1 45 15 60 30 30 20 20 30 
 

5 0   1 10 

Bègles  33 
ehpad 

Camier 
Manon(médecin 
traitant salariée) 

 
1 90 30 90 60 30 20 30 60 

 
40 8 20 15 10 

St Jean d'Illac 33 
DUC DE L ORGE 

Abuli 
Frederique 

 
0 90 30 90 60 40 20 30 60 

 
36 15 20 30 10 

Provins 77 
jardins de 
medicis Hommel 

 
2 60 25 60 45 25 15 25 45 

 
25 2 15 5 15 

Villiers 77 Les 
bruyeres Vernant 

 
3 30 20 30 30 20 20 20 30 

 
2 0 0 1 5 

Villiers 77 Les 
bruyeres Villefranche 

 
2 45 30 60 30 20 15 15 30 

 
5 1 15 1 10 

Villiers 77 Les 
bruyeres Nguyen 

 
1 30 20 60 30 30 30 30     2 1 15 0   

? ? 
 

1 30 10   20 10 15     
 

50         

Paris 75013 Wissa jl 
 

1 25 20 40 25 30 20 20   
 

9 2 15 4 10 

Le Pastel, 
bessieres "31 Idrac Thy 

 
1 60 30 20 20 30 30 30 60 

 
40 4 20 3 5 

Jardins d'ivoire 
75013 ? 

 
1 50 5 30 20 15 5 5 60 

 
10 0   2 10 

? ? 
 

1 45 30 45 30 45 30 30 30 
 

14 2 20 5 5 

Le petit…Evry 91 Jabaud JC 
 

1 20 10 15 15 10 10 15 0 
 

20 4 15 2 10 

RESIDENCE 
MEDICIS 91 
EVRY 

HERRBACH 
HENRI 

 
1 15 30 30 15 15 15 15 30 

 
12 4 30 4 10 

CHIC MEULAN 
78 CONESA JM 

 
2 40                   

 
70 2 30 10 5 

La 
Roseraie,Mezy-
sur-seine 78 COLLOMB  

 
1 35 25 50 35 25 20 10 120 

 
      2 10 

Richilde groslay 
95 MALBEC JC 

 
1 45 20 60 25 25 20 20 30 

 
35 3 20 4 10 

Richilde groslay 
95 COHEN 

 
1 45 30 45 30 30 15 20 30 

 
17 1 15 2 10 

Richilde groslay 
95 BIBAS 

 
1 45 30 45 30 30 15 20 20 

 
17 1 20 2 10 

Les Tilleuls 
Eaubonne 95 COHEN 

 
1 45 30 30 30 30 15 20 30 

 
40 3 15 4 10 

Les Tilleuls 
Eaubonne 95 BIBAS 

 
1 45 30 45 30 30 15 20 20 

 
40 3 20 5 10 

Montjoie 
Montmorency 
95 BELORGEY 

 
1 90 45 60 45 30 40 30    

 
10 1 30 5 10 

ONAC 
Montmorency 
95 SEGUIN 

 
1 40 20 30 40 20 20 20 60 

 
15 1 30 2 15 

MAR.31 GRAXA 
 

1 45 30 45 40 40 35 30 30 
 

1 0   2 5 

MAR.31 CAZCH 
 

1 45 30 60 40 45 45 20 20 
 

5     20 5 

MAR.31 MERER 
 

1 45 25 60 40 30 30 30 30 
 

7 1 20 4 5 

MAR.31 BONOL 
 

1 35 20 40 30 35 30 35 20 
 

10 2 10 15 5 

MAR.31 BERHU 
 

1 30 15 15 15 15 15 15 10 
 

10 7 5 16 5 

MAR.31 PINGU 
 

2 30 20 30 20 20 20 30 10 
 

6 1 10 10 5 
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MAR.31 BOUNI 
 

1 25 15 60 10 15 20 15 10 
 

2 1 10 2 5 

? ? 
 

1 30 20 45 30 15 15 15 30 
 

7         

NG 
MEDECIN 
TRAITANT 1 

 
N 30 20 20 20 20 15 10 20 

 
4 0   1 10 

  
MEDECIN 
TRAITANT 2 

 
1 35 20 30 30 30 30 25 15 

 
4 0   0   

  
MEDECIN 
TRAITANT 3 

 
1 20 20 20 20 20 20 20   

 
1 1 15 0   

  
MEDECIN 
TRAITANT 4 

 
1 20 20 20 20 20 20 20 15 

 
7 1 15 2 10 

  
MEDECIN 
TRAITANT 5 

 
1 30 30 60 45 45 30 30 60 

 
4 0   1 5 

ETA77 NED 
 

1 30 30 30 30 20 20 30 30 
 

11 10 10 2 10 

ETA77 DVLAU 
 

3 30 10 20 20 10 10 10   
 

4 1 10 1 10 

ETA77 VIG 
 

2 35 25 75 40 30 25 20   
 

9 0   1 10 

ETA77 GIGV 
 

1 20 10 45 30 45 20 15   
 

20 2 30 2 10 

MAN77 ANG 
 

3 40 40 ? 45 40 30 40   
 

4 0   1 5 

BAL91 QUE 
 

1 60 45 30 45 45 30 45   
 

12 2 5 2 10 

BAL91 BOT 
 

2 25 15 30 20 20 15 15 15 
 

15 1 15 3 10 

Piq Vallée Piquet 
 

1 45 30 45 45 45 45 45 60   50 1 20 10 10 

Fio Lintier EV 1-Zel 
 

1 30 15 35 25 15 15 20   
 

3 0   5 5 

Fio Lintier EV 2-Duq 
 

1 45 25 40 35 30 30 25 25 
 

2 0   1 5 

Fio Lintier EV 3-Lab 
 

2 65 30 45 45 40 40 45 40 
 

11 1 15 2 5 

Fio Lintier EV 4-Vig 
 

3 60 20 45 30 20 20 30   
 

6 1 15 6 5 

Fio Lintier EV -5 
 

2 30 20 30 20 15 15 20 0 
 

          

Fio Lintier EV 6-Bou 
 

3 30 20 30 20 20 15 15 20 
 

32 3 15 10 5 

Fio Lintier EV 7-X 
 

2 40 25 45 40 25 30 40 30 
 

10 1 10 6 5 

Fio Lintier EV 8-Y 
 

1 40 30 120 50 45 55 55 90 
 

2 0   1 10 

Fio Lintier EV 9-Del 
 

3 40 20 30 20 20 20 20   
 

15 0   0   

Fio Lintier EV 10-Bel 
 

2 100 35 60 40 40 30 45 45 
 

6 1 20 6 10 

Fio Lintier EV 11-Lel 
 

2 60 30 60 45 40 40 40 60 
 

8 0   1 10 

Fio Lintier EV 12-Z 
 

3 30 20 30 30 30 20 20 30 
 

2 0   0   

Bon Providence Zel 
 

2 30 15 35 25 15 15 20   
 

5 0   5 5 

Bon Providence Del 
 

3 40 20 30 20 20 20 20 0 
 

12 0   0   

Bon Providence Lel 
 

2 60 30 60 45 40 40 40 60 
 

15 0   2 10 

Bon Providence Piq 
 

1 45 30 45 45 45 45 45 60 
 

10 1 20 10 10 

Bon Providence Lab 
 

2 65 30 45 45 40 40 45 40 
 

9 1 15 2 5 

Bon Providence Duq 
 

1 45 25 40 35 30 30 25 25 
 

1 0     5 

Bon Providence Vig 
 

3 60 20 45 30 15 20 30   
 

2 1 15 2 5 

Pil  Varennes 2-Del   2 50 40 60 40 30 30 40 60   55 3 20 15 10 

LAR45 RUEPAT 
 

1 30 30 50 35 35 30 25 25 
 

26 2 15 15 10 

LAR45 PAILBRU 
 

1 35 20 45 40 40 35 20 25 
 

18 1 20 25 5 

LAR45 COUPAS 
 

2 30 15 55 45 30 30 20 25 
 

14 2 30 10 5 

SAI45 DERGER 
 

1 25 15 40 35 35 30 30 45 
 

6 3 10 5 5 

SAI45 HUGCLA 
 

3 40 20 45 50 30 45 45 30 
 

9 4 15 3 10 

SAI45 JOUVIN 
 

1 30 25 60 45 30 30 40 40 
 

11 2 20 6 10 

LES45 GUIALA 
 

1 20 25 50 50 40 25 35 35 
 

25 1 15 8 15 

LES45 DUMPAS 
 

2 45 35 50 35 35 30 30 30 
 

31 3 15 10 5 

ehpad  33 Abuli frederique 
 

0 45 20 60 60 25 20 20 60 
 

75 8 10 8 5 

mor77 Mor 
 

1 60 30 120 60 25 20 25 30 
 

8 1 15 1 10 

mor77 Ung 
 

1 30 20 30 25 15 15 15   
 

10     1 5 

REFERENTS REFERENTS 
 

R  E F E R  E N T S 
 

          

Provins 77 CH 
Léon Binet SSR Lamarche 

 
0 120 80 60 45 60 30 30 50 

 
          

L Bellan Sal 
 

2 35 30 60 30 20 20 20 20 
 

324 6 30 10 5 

CHU SLD 
Bordeau Svce 
Rainfray Tat 

 
1 70 50 60 75 80 35 60 80 

 
112 3 30 22 15 

  Hag 
 

1 60 20 45 35 30 25 30 45 
 

          

CHU Nice Pr Bro 
 

1 60 30 60 30 30 20 25 20 
 

40 6 30 6 20 

Villeneuve 
Louber JP Elb 

 
1 55 30 50 50 45 45 50 60 

 
51 12 30 10 10 

CH Poiiers DY Pou 
 

2 45 10 30 15 20 10 10 15 
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MEDECIN COORDONNATEUR 

IDENTIFICATION ORGANISATION DE L'EHPAD 

EHPAD 1.a 1.b 1.c 1.d 1.e 1.f 1.g 

DOR60 122 669 170   14 OUI NON 

THU02 32 669 172 20 6 OUI NON 

Bègles  33 ehpad 98 800 198 2 18 OUI 0,4 
St Jean d'Illac 33 DUC DE L 
ORGE 78 874 280 30 2 OUI 0,2 

Provins 77 jardins de medicis 109 715 160 10,6 8 OUI NON 

Villiers 77 Les bruyeres 50 710   0 10 OUI NON 

Paris 75013 99 700 202 11,7 20 OUI NON 

Le Pastel, bessieres "31 85 736 182 2   OUI NON 

Jardins d'ivoire 75013 55 650     8 OUI NON 

RESIDENCE MEDICIS 91 EVRY 80 630     7 OUI NON 

CHIC MEULAN 78 70 591 140 5,8 1 NON 0,3 

La Roseraie,Mezy-sur-seine 78 70 725 174 9,85 10 OUI NON 

Richilde groslay 95 105 747 145 4,88 4 NON 0,6 

Les Tilleuls Eaubonne 95 100 730 170   8 OUI NON 

Montjoie Montmorency 95 56 605     17 OUI NON 

MAR.31 88 680 180 13 18 OUI NON 

ETA77 77 717 243 17,81 8 OUI NON 

MAN77 85 792 250 11 20 OUI NON 

BAL91 97 677 187 5,43 15 OUI NON 

Piq Vallée 51 814     1 oui 0,4 

Fio Lintier EV 101 556     21 oui non 

Bon Providence 110 652 142 0 23 oui non 

LAR45 72 622 146   8 OUI NON 

SAI45 81 512 186   14 OUI NON 

LES45 68 754 132   11 OUI NON 

ehpad  33 85 702 223 12,94 6 OUI 0,25 
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ANNEXE 4 

 

Projet de décret dit « EPRD » que vous trouverez à  cette adresse : http://www.fhf.fr/Informations-

Hospitalieres/Extraction-Lettres-FHF/Lettre-n-01-Fevrier-2010/Projet-de-decret-reforme-de-tarification-

EHPAD/(language)/fre-FR et résumé ci dessous : 

A la fin du texte, il est indiqué : «  intéressant de pouvoir évaluer le nombre de résident à prendre en 

charge  par un médecin traitant en fonction de son temps de travail. Ce temps dépend t-il de 

girage ? » ; vous  pouvez ajouter du PMP ? 

Décret n°xx relatif à la tarification des établissements hébergeant des personnes âgées 

dépendantes et à la règlementation financière et budgétaire des établissements et services sociaux  

et médico-sociaux 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ǎŀƴǘŞΦ Lƭ Ǉrend en compte  le niveau de 

ŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ  articles R.314-169 et R.314-170 

et les besoins en soins médico-techniques des  ǊŞǎƛŘŜƴǘǎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦомп-

162, dans le cadre du barème  fixé par un arrêté des ministres chargés de la sécurité sociale et des 

personnes  âgées. 

/Ŝ ŦƻǊŦŀƛǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ Řǳ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ƎŞƴŞǊŀƭ ŘŜ ƭΩŀƎŜƴŎŜ  régionale de la 

santé en multipliant le groupe iso-ressources moyen pondéré  « soins » (GMPS)dans un premier temps 

par la capacité permanente de  ƭΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŜǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ 

temps, par la valeur  du point fixée par arrêté ministériel, correspondant soit au forfait global visé au 

II du  présent article soit à celui visé au III du même article. 

Le forfait global ne prend en compte l'évolution validée du groupe iso-ressources  moyen pondéré « 

ǎƻƛƴǎ η όDat{ύ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦомп-162 après renouvellement de la coupe 

que si cette évolution est supérieure à [50 points]  [à un nombre de points fixé par arrêté des ministres 

chargés des personnes âgées ou  de la sécurité sociale.] 

[ŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭƭŜ ǇǊŞǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомо-мн ǇǊŞŎƛǎŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ  soins que 

ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ minimal et la qualification des personnels 

ǉǳΩƛƭ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ƳŜǘǘǊŜΣ Ł ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ  résidents. 

III – ! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴ  ŘΩǳƴ 

coƴǘǊŀǘ ǇƭǳǊƛŀƴƴǳŜƭ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ƳƻȅŜƴǎΣ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ L ŘŜ  ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомо-12 

qui dépassent un niveau de groupe iso-ressources moyen pondéré « soins » (GMPS) [fixé par arrêté du 

ministre chargé des personnes âgées], perçoivent un forfait global relatif aux soins en application du 

мϲ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомп-2 qui, dans la stricte limite dudit forfait global relatif aux soins arrêté par 

ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘŜ ǘŀǊƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜΣ ƴŜ ǇŜǳǘ  couvrir que : 

http://www.fhf.fr/Informations-Hospitalieres/Extraction-Lettres-FHF/Lettre-n-01-Fevrier-2010/Projet-de-decret-reforme-de-tarification-EHPAD/(language)/fre-FR
http://www.fhf.fr/Informations-Hospitalieres/Extraction-Lettres-FHF/Lettre-n-01-Fevrier-2010/Projet-de-decret-reforme-de-tarification-EHPAD/(language)/fre-FR
http://www.fhf.fr/Informations-Hospitalieres/Extraction-Lettres-FHF/Lettre-n-01-Fevrier-2010/Projet-de-decret-reforme-de-tarification-EHPAD/(language)/fre-FR
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1) Les charges relatives aux prestations de services à caractère médical, au petit matériel médical, 

dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé des personnes âgées et aux fournitures médicales ; 

нύ [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ médicaux relevant du code de 

la santé publique assurant les soins à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŞǘŞǘƛŎƛŜƴǎ Τ 

3) Des charges de personnel afférentes aux aides-soignants et aux aides médico-psychologiques qui, 

d'une part, sont diplômés ou en cours de formation, y compris dans le cadre de la validation des 

acquis et de l’expérience professionnelle, dans un centre agréé et, d'autre part, exercent 

effectivement les fonctions attachées à ces professions ; ainsi que leurs charges sociales et fiscales ; 

4) L'amortissement du matériel médical dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé des 

personnes âgées ; 

5) Les médicaments dans les conditions prévues à l'article L. 314-8 ; 

6) Les rémunérations ou honoraires versées au médecin coordonnateur et aux infirmiers libéraux ; 

7) Les rémunérations ou honoraires versés, aux médecins gériatres, aux médecins généralistes et aux 

auxiliaires médicaux libéraux exerçant dans l'établissement, ainsi que les examens de biologie et de 

radiologie dont les caractéristiques sont fixées par arrêté du ministre chargé des personnes âgées ; 

8) Les charges nettes relatives à l'emploi de psychologues. 

 IV – [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ ŀǳ L ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φомо-12 qui ne dépassent pas le  niveau 

de groupe iso-ressources moyen pondéré « soins » (GMPS) mentionné au II,  peuvent opter pour la 

ǇŜǊŎŜǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ Ǝƭƻōŀƭ ǇǊŞǾǳ ŀǳ LL ƻǳ ŘΩǳƴ ŦƻǊŦŀƛǘ Ǝƭƻōŀƭ  relatif aux soins couvrant : 

1) Les charges relatives aux prestations de services à caractère médical, au  petit matériel médical, 

dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé des  personnes âgées et aux fournitures médicales; 

нύ [Ŝǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ƴŜǘǘŜǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭϥŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƳŞŘƛŎŀƭ Ŝǘ ŘΩŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜǎ médicaux relevant du 

code de la santé publique assurant les soins à ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛŞǘŞǘƛŎƛŜƴǎ Τ 

3) Des charges de personnel afférentes aux aides-soignants et aux aides médico-psychologiques qui, 

d'une part, sont diplômés ou en cours de formation, y compris dans le cadre de la validation des 

acquis et de ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƎǊŞé et, d'autre part, exercent 

effectivement les fonctions attachées à ces professions ; ainsi que leurs charges sociales et fiscales ; 

4) L'amortissement du matériel médical dont la liste est fixée par arrêté du ministre chargé des 

personnes âgées ; 

5) Les médicaments dans les conditions prévues à l'article L. 314-8 ;  

6) Les rémunérations ou honoraires versées au médecin coordonnateur, au pharmacien référent et 

aux infirmiers libéraux. 
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X. RESUME 

 

 

 

Dans un contexte de maîtrise des dépenses de santé, les autorités souhaitent établir une 
rémunération forfaitaire du médecin traitant intervenant en EHPAD. 

Une circulaire de 2008 permet déjà aux EHPAD d’appliquer un régime de dotation globale pour le 
financement relatif aux soins. 

Aucune étude n’a été réalisée jusqu’alors, se proposant d’évaluer le temps d’intervention du 
médecin traitant en EHPAD. 

Notre enquête a permis de définir une typologie des tâches du médecin traitant en EHPAD (visite 
d’admission, de suivi, urgence vitale, visite nécessitant une hospitalisation, épisode aigu, visite à la 
demande d’un tiers, synthèse annuelle), ainsi que leur durée moyenne.  

Le temps médical minimal par patient est celui d’une visite programmée durant en moyenne 30 
minutes, mensuelle, ce qui équivaut à 6 heures par an. En incluant la visite d’admission et le temps 
de synthèse avec le médecin coordonnateur, on atteint 7h30 par an, ceci excluant les visites non 
programmées, les visites nécessitant l’intervention du SAMU (65 minutes) les entretiens 
téléphoniques et avec les familles. 

Notre étude démontre que le forfait tel qu’il est proposé actuellement dans certains EHPAD (384 
euros/an soit une visite secteur 1 mensuelle) ne prend pas en compte les visites pour états aigus ou 
les urgences, qui peuvent doubler le temps médical mensuel. 
  
Notre enquête peut apporter dans ce cadre une piste de réflexion concernant le temps médical 
nécessaire en EHPAD, sur la base de 35 heures hebdomadaires de travail, une moyenne de 0,55 ETP 
de médecin traitant serait nécessaire pour suivre 100 patients.  
 

Mots Clés : EHPAD - Médecin traitant - Temps médical –Dotation globale. 


